










































































































































F . Analyse de la saturation visuelle 

Localisation du point de photomontage sur l’aire de 3 km
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État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté  (en °) Évolution sur 360 (en 
%) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 42 Non atteint 83,5 12% Non atteint

Aire de 10 km 172 Atteint 182 3% Atteint

Aires cumulées 185 Atteint 213 8% Atteint

État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté (en °) Évolution sur 360 (en 
%) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 318 Non atteint 188 -36% Non atteint

Aire de 10 km 53,5 Atteint 53,5 0% Atteint

Aires cumulées 53,5 Atteint 53,5 0% Atteint

État initial Seuil d'alerte État projeté Évolution Seuil d'alerte

Aire de 3 km 5 Non atteint 3 -2 Non atteint

Aire de 10 km 0 Atteint 0 0 Atteint

Aires cumulées 0 Atteint 0 0 Atteint
Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs.

 Cette visibilité théorique ne prend pas en compte les boisements ponctuels, les haies et les bâtis. 

Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)
Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 3 km - inférieur à 1 dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Vrely

Critère 2 : Angle de respiration maximum

Critère 3 : Répartition des espaces de respiration

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal
Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets 

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 150 °

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"
Seuil d'alerte : inférieur à 120° dans l'aire de 3 km - inférieur à 60° dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

Figure 59 : Tableau d’analyse de la saturation visuelle depuis le village de Vrely

PAYSAGE ÉOLIEN EXISTANT

Un grand nombre de parcs éoliens occupe un angle 
visuel important depuis le bourg de Vrely. Les seuils 
d’alerte sont ainsi souvent atteints à l’état initial 
(notamment dans l’aire de 10 km).

VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES DE LUCE

À partir de ce village, les éoliennes de Luce diminuent  
les angles de respiration, et augmentent la saturation 
de l’horizon notamment dans l’aire de 3 km. Cependant 
dans l’aire de 10 km et l’aire cumulée, les éoliennes 
de Luce n’apportent aucune évolution (ou très peu) à 
la saturation visuelle éolienne du paysage.

PAYSAGE ÉOLIEN FUTUR

Ce paysage très ouvert du Santerre offre des vues 
extrêmement étendues, en adéquation avec les 
dimensions des éoliennes. L’énergie éolienne, qui 
marquait déjà fortement ce paysage, est un peu plus 
présente du fait du parc de Luce. Mais la transformation 
du paysage n’est pas radicale.
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Localisation du point de photomontage sur l’aire de 3 km
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État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté  (en °) Évolution sur 360 (en 
%) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 43 Non atteint 52 3% Non atteint

Aire de 10 km 49 Non atteint 49 0% Non atteint

Aires cumulées 92 Non atteint 101 3% Non atteint

État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté (en °) Évolution sur 360 (en 
%) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 317 Non atteint 286 -9% Non atteint

Aire de 10 km 277 Non atteint 277 0% Non atteint

Aires cumulées 218 Non atteint 187 -9% Non atteint

État initial Seuil d'alerte État projeté Évolution Seuil d'alerte

Aire de 3 km 5 Non atteint 4 -1 Non atteint

Aire de 10 km 4 Non atteint 4 0 Non atteint

Aires cumulées 3 Non atteint 3 0 Non atteint
Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs.

 Cette visibilité théorique ne prend pas en compte les boisements ponctuels, les haies et les bâtis. 

Seuil d'alerte : inférieur à 120° dans l'aire de 3 km - inférieur à 60° dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

Critère 3 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 3 km - inférieur à 1 dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Cayeux

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontalÉvaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets 
éoliens

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 150 °

Critère 2 : Angle de respiration maximum

Figure 60 : Tableau d’analyse de la saturation visuelle depuis le village de Cayeux-en-Santerre

PAYSAGE ÉOLIEN EXISTANT

Un grand nombre de parcs éoliens est présent autour 
du bourg de Cayeux-en-Santerre. Ce bourg se situe en 
fond de vallée de la Luce, ce qui limite les vues vers le 
sud-est, le sud et le sud-ouest. Les seuils d’alerte ne 
sont pas atteints à l’état initial toutes aires confondues.

VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES DE LUCE

À partir de ce village, les éoliennes de Luce diminuent  
les angles de respiration, et augmentent très 
légèrement la saturation de l’horizon.

PAYSAGE ÉOLIEN FUTUR

Les versants de la vallée de la Luce limitent la 
profondeur du champ de vision. Le paysage éolien, 
pourtant très présent aux environs, se fait ainsi 
nettement plus discret depuis le village de Cayeux-
en-Santerre.
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Localisation du point de photomontage sur l’aire de 3 km
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État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté  (en °) Évolution sur 360 (en 
%) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 46 Non atteint 99,5 15% Non atteint

Aire de 10 km 90 Non atteint 100 3% Non atteint

Aires cumulées 111 Non atteint 163,5 15% Atteint

État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté (en °) Évolution sur 360 (en 
%) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 293,5 Non atteint 216,5 -21% Non atteint

Aire de 10 km 128,5 Non atteint 128,5 0% Non atteint

Aires cumulées 128,5 Non atteint 128,5 0% Non atteint

État initial Seuil d'alerte État projeté Évolution Seuil d'alerte

Aire de 3 km 4 Non atteint 3 -1 Non atteint

Aire de 10 km 2 Non atteint 2 0 Non atteint

Aires cumulées 2 Non atteint 2 0 Non atteint
Méthode élaborée par l'agence Coüasnon en appui sur son expérience du développement éolien et des enjeux paysagers liés aux inter-visibilité entre les parcs.

 Cette visibilité théorique ne prend pas en compte les boisements ponctuels, les haies et les bâtis. 

Seuil d'alerte : inférieur à 120° dans l'aire de 3 km - inférieur à 60° dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

Critère 3 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 3 km - inférieur à 1 dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg de Caix

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontalÉvaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets 
éoliens

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 150 °

Critère 2 : Angle de respiration maximum

Figure 61 : Tableau d’analyse de la saturation visuelle depuis le village de Caix

PAYSAGE ÉOLIEN EXISTANT

Un nombre important de parcs éoliens est présent 
autour du bourg de Caix. Un seuil d’alerte est atteint 
à l’étant initial : dans l’aire cumulée, l’angle de 
respiration maximum est inférieur à 60°.

VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES DE LUCE

À partir de ce village, les éoliennes de Luce diminuent  
les angles de respiration, et augmentent la saturation 
de l’horizon dans l’aire de 3 km. Les seuils d’alertes 
sont atteints dans les aires cumulées. Cependant dans 
l’aire de 10 km, le projet n’apporte aucune évolution.

PAYSAGE ÉOLIEN FUTUR

Le parc de Luce renforce la présence du paysage éolien 
depuis le village de Caix. Cependant, les angles de 
respiration, leur fréquence et la saturation de l’angle 
horizontal demeurent suffisants d’une façon globale.
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État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté  (en °) Évolution sur 360 (en %) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 5 Non atteint 9 1% Non atteint

Aire de 10 km 116,5 Non atteint 144,5 8% Non atteint

Aires cumulées 121,5 Non atteint 149,5 8% Non atteint

État initial (en °) Seuil d'alerte État projeté (en °) Évolution sur 360 (en %) Seuil d'alerte

Aire de 3 km 355 Non atteint 305 -14% Non atteint

Aire de 10 km 61 Non atteint 55 -2% Atteint

Aires cumulées 61 Non atteint 55 -2% Atteint

État initial Seuil d'alerte État projeté Évolution Seuil d'alerte

Aire de 3 km 5 Non atteint 5 0 Non atteint

Aire de 10 km 1 Non atteint 0 -1 Atteint

Aires cumulées 1 Non atteint 0 -1 Atteint

Mesure du plus grand angle sans éolienne dit "de respiration"

Évaluation de la saturation visuelle depuis le bourg

Critère 1 : Saturation de l'angle horizontal
Évaluation de la saturation de l'horizon par cumul des angles occupés par des projets éoliens

Seuil d'alerte : angle cumulé supérieur à 150 °

Critère 2 : Angle de respiration maximum

Seuil d'alerte : inférieur à 120° dans l'aire de 3 km - inférieur à 60° dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

Critère 3 : Répartition des espaces de respiration
Détermination du nombre d'angle de 60° (angle maximum de la vision humaine)

Seuil d'alerte : inférieur à 2 dans l'aire de 3 km - inférieur à 1 dans l'aire de 10 km et dans les aires cumulées

PAYSAGE ÉOLIEN EXISTANT

Un nombre important de parcs éoliens est présent 
autour du bourg du Quesnel. Les espaces de 
respiration sont limités dans l’aire de 10km. Aucun 
seuil d’alerte n’est atteint à l’état initial.

VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES DE LUCE

À partir de ce village, la saturation augmente 
essentiellement dans l’aire de 10 km. Les seuils 
d’alertes sont atteints dans les aires cumulées. Le 
projet diminue légèrement la respiration dans l’aire 
de 3 km.

PAYSAGE ÉOLIEN FUTUR

Le projet de Luce induit une baisse modérée des 
espaces de respiration. Néanmoins, cela s’inscrit 
dans un contexte ouvert prodigant peu d’espaces 
de respiration. Les seuils sont atteints dans les aires 
cumulées. L’énergie éolienne, qui marquait déjà 
fortement ce paysage, est un peu plus présente du fait 
du parc de Luce, mais la transformation du paysage 
n’est pas considérable.
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Figure 62 : Plan de situation des postes de livraison 1/2

Figure 63 : Implantation du poste de livraison 1

Figure 64 : Carte de localisation des postes de livraisons 2/2
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G . Postes de livraison                      

Pour permettre le raccordement du parc éolien de Luce au réseau électrique, trois postes 
de livraison (PDL) seront installés : Le premier (PDL n° 1) sera implanté sur la commune de 
Cayeux-en-Santerre, près de l’éolienne B2 au lieu-dit ‘‘chemin de Catelet’’ sur la parcelle ZD 
n° 18.
Les deux autres (PDL n° 2 et 3) seront accolés dos-à-dos et situés sur la commune de Caix, au 
croisement de la voie communale n° 2 ‘‘de Caix à Beaufort-en-Santerre’’ et du chemin rural n° 
27, au lieu-dit ‘‘Les Clochers’’ (parcelle ZN n° 9).

Ces bâtiments préfabriqués, en béton armé, de forme parallélépipédique feront 8,79 m de long 
et 2,83 m de haut pour une largeur de 2,60 m pour le PDL n° 1 et 5,20 m de largeur pour l’autre 
bâtiment (PDL n° 2 & 3). Ils seront de teinte RAL 6028, vert pin. C’est une teinte discrète, à la 
fois sombre et neutre. Ces postes seront situés sur des terrains très plats et très ouverts pour le 
PDL1 et dans un très léger vallon pour les PDL 2 et 3, leurs dimensions apparaîtront vraiment 
réduites dans le vaste espace agricole. 
Les postes de livraison seront donc très peu visibles à plusieurs titres :
- ils ne nécessitent aucune modification de topographie,
- ils seront extrêmement discrets puisque placés loin des routes départementales, ils jouxteront 
des voies à très faible circulation,
- de petites dimensions et de couleur neutre, ils ne sont accompagnés d’aucun ‘’signal’’ et 
passeront très inaperçus dans la vaste plaine.
Chaque bâtiment sera disposé sur une cour gravillonnée. Les cours feront respectivement 
environ 60 et 150 m² pour des bâtiments d’environ 21 m² (PDL n° 1) et  42,11 m² (PDL n° 2 et 
3).
Les câbles de raccordements seront, naturellement, sous-terrains.
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Figure 65 : Implantation des postes de livraison 2 et 3

Figure 66 : Photomontage du poste de livraison 1

Figure 67 : Dimentions des postes de livraison 2 et 3

Figure 68 : Photomontage rapproché des postes de livraison 2 et 3

Figure 69 : Photomontage éloigné des postes de livraison 2 et 3
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H . Mesures de réduction des impacts et d’accompagnement (ERC)

1  .  m es u r es  d ’ é v ite m e nt  et  d e  r é d u cti o n  d es 
i m Pacts  v i s u e ls  :  c h o i x  d u  P r oj et

2  .  mes u r e  d e  r é d u cti o n  d es  i m Pacts  v i s u e ls 
n ’ aya nt  P u  ê tr e  é v it é s

Rappel des dispositions pRises dans le choix du site, pouR éviteR et RéduiRe les impacts visuels

Pour supprimer les impacts visuels négatifs, la démarche a intégré les aspects paysagers dès l’origine du projet.
Le caractère contemporain des éoliennes peut être jugé anachronique au sein de paysages chargés d’histoire. C’est 
pourquoi les monuments historiques les plus sensibles, de ce point de vue, ont été inventoriés et l’impact a été mesuré 
vis-à-vis d’eux.  

Par ailleurs, le rapport entre l’échelle des éoliennes et celle d’éléments de petite taille peut rendre difficile leur 
insertion visuelle. Le paysage d’openfield dans lequel le projet s’inscrit se prête à l’insertion des éoliennes de grandes 
dimensions. L’existence de couronne de végétation autour des villages dans ce secteur géographique réduit fortement 
les impacts par rapport à la population.

Rappel des dispositions pRises dans le choix des implantations, pouR éviteR et RéduiRe les 
impacts visuels

La proximité de l’habitat a été une contrainte fortement prise en compte dans le choix des implantations locales.

La variante retenue positionne l’éolienne (E1) à 850 m de l’habitation la plus proche ce qui représente 350 m 
supplémentaires par rapport à la législation en vigueur, ce qui tend à réduire l’impact.

En outre, les variantes qui auraient pu conduire à un effet d’encerclement du bourg de Caix ont été abandonnées.

disposition 

Dans le site potentiel, le choix de relier les deux segments du parc existant et de créer des droites rayonnantes à partir 
du bourg de Caix favorise l’insertion dans le paysage, en privilégiant la lisibilité et la transparence de l’ensemble. La 
disposition des machines se trouve en extension* du parc éolien de Caix. L’ensemble est cohérent.  

* Bien entendu, sur le plan juridique, le projet du parc éolien de Luce ne constitue en aucune façon une extension 
de celui de Caix, en revanche, du point de vue paysager - et c’est bien cela qui nous importe ici - le projet de Luce se 
comporte comme une extension du parc éolien de Caix, en cohérence avec celui-ci.

Plusieurs mesures de réduction d’impact sont proposées en regard des impacts potentiels révélés au chapitre 
précédent :

1/ Plantation de haies bocagères en fond de jardin dans les villages les plus proches, afin de créer des écrans lorsque 
la vue des éoliennes concerne plus directement un jardin, si les habitants le souhaitent… L’accord du propriétaire 
privé (et de l’exploitant agricole si nécessaire) est une condition sine qua none à cette mesure paysagère.

En général, des jardins plantés et des haies cernent les habitations et les villages, créant un masque visuel entre les 
maisons et les éoliennes. Toutefois, depuis certaines habitations, une ou plusieurs éoliennes seront visibles.
Si certaines personnes apprécient le caractère écologique de ces dispositifs, d’autres au contraire y verront une 
atteinte à leur cadre de vie. C’est pourquoi si l’impact est réel, la plantation d’une haie bocagère simple est proposée 
dans les villages et hameaux proches, en limite de jardin, pour masquer ou accompagner certaines perspectives vers 
le parc éolien et limiter ainsi les effets sur le paysage.
Cette mesure tend également à renforcer la présence traditionnelle de haies et d’arbres en couronne autour des 
villages.
La plupart des plantations proposées consiste en quelque sorte à rétablir ce cordon de végétation. C’est ainsi le cas à 
l’ouest de Rosières-en-Santerre, en complément de plantations récentes qui ont été réalisées sur un linéaire incomplet. 
Les espèces proposées sont de type autochtone de façon à renforcer les caractéristiques du paysage et l’intérêt 
écologique (trame verte - refuge adapté - nourriture - diversité) : Cornouiller mâle (Cornus mas), Cornouiller sanguin 
(Cornus sanguinea), Noisetier (Corylus avellana), Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), Prunellier (Prunus 
spinosa), Sureau noir (Sambucus nigra), Troëne commun (Ligustrum vulgare), Viorne obier(Viburnum opulus), 
Charme (Carpinus betulus)…

Des mesures similaires avaient été envisagées à Warvillers et au Quesnel mais elles ne peuvent pas être mises en oeuvre 
à cause de l’impossibilité de la maîtrise foncière.

Plusieurs maisons peuvent être concernées dans quelques villages proches du projet, Rosières-en-Santerre, Warvillers, 
Le Quesnel, c’est pourquoi 150 ml sont comptés en supplément pour des particuliers qui pourront faire la demande 
d’une plantation de haie.
Coût de la mesure : environ 300 ml x 30 €/m = 9 000 €.

2/ Cimetière de Manitoba à Caix 
Le cimetière militaire Canadien de Manitoba à Caix se trouve immergé dans un paysage extrêment ouvert. La présence 
des éoliennes du projet de Luce va créer une profonde mutation de ce paysage. Pourtant, il semble important de 
maintenir ce rapport de proximité entre le cimetière et son paysage ouvert et de ne pas enfermer le cimetière entre 
quatre murs, fussent-ils végétaux. Il n’y a pas, non plus, de possibilité de création de plantation d’alignement qui 
encadrerait la voie communale qui le dessert, ces alignements auraient pu permettre de laisser passer les vues à 
hauteur d’homme jusqu’à l’horizon tout en réduisant sensiblement les ouvertures visuelles vers les éoliennes et vers  
le ciel. Les cultures que portent habituellement les parcelles qui bordent ce chemin ne le permettent pas. Ainsi, le 
cimetière de Manitoba (photomontage n° 28) ne pouvant être accompagné d’un alignement d’arbres, il est proposé 
que soient arrêtées les éoliennes E1 à E8 chaque 11 novembre au matin ou pendant les commémorations de la bataille 
de la Somme.
Coût de la mesure : 8 u x 187,50 €/u = 1 500 €/an x 30 ans = 45 000 €.
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3/ Prise en charge de la réfection de la toiture de l’église de Caix à hauteur de 45 000 €. 

- Réfection de la toiture de l’église de Caix. 
Bien que le relief de la vallée de la Luce, les constructions et la végétation des jardins masquent en grande partie les 
éoliennes du projet de Luce à partir du bourg de Caix, la présence de ces machines marqueront davantage le paysage 
des habitants de Caix dans leurs déplacements quotidiens. C’est la raison pour laquelle le porteur de projet propose, 
à titre de mesure compensatoire, de participer à la réfection de la couverture de l’église de Caix qui est actuellement 
en mauvais état.
Coût de la mesure : 45 000 €.

Frange ouest de Rosières-en-Santerre (23 ml)

Jeune haie existante 
composée d’arbres 
isolés et d’arbustes

Frange ouest de Rosières-en-Santerre (132 ml)

 Coût des mesures :

 - Plantation de haies en fond de jardin ou bordures de routes = 9 000 €
 - Réfection de la toiture de l’église de Caix = 45 000 €
 - Arrêt périodique de 8 machines proches des cimetières militaires = 45 000 €

 Total : 99 000 € environ
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I . Conclusion

Dans un premier temps, l’état initial a mis en exergue les enjeux paysagers caractéristiques 
des territoires ouverts d’openfield sur un plateau ondulé, globablement :

• Des inter-visibilités du projet éolien sont mises en évidence avec les parcs en exploitation 
et autorisés dans l’aire d’étude. 

• La morphologie du paysage, en dehors des secteurs de vallées et de vallons secondaires, 
génère des vues très lointaines.

• Depuis les versants des vallées, orientés en direction du projet des effets d’écrasement 
sont possibles. Il s’agit essentiellement de la vallée de la Luce.  

• Les bourgs et hameaux sont très souvent entourés de courtils (héritage historique) et 
d’espaces bocagers, fermant les vues depuis les habitations (les vues ne s’ouvrent qu’à la sortie 
des hameaux et des bourgs). De plus, depuis l’intérieur des villages, elles sont limitées par les 
façades implantées le long des voies, créant un front bâti continu. Les éoliennes n’y sont pas 
visibles. Cependant, dans les bourgs les plus importants, une partie de ces courtils est peu à 
peu gagnée par des secteurs d’extensions urbaines sous la forme de lotissements et/ou par des 
zones artisanales et commerciales.
Dans l’aire d’étude rapprochée, aux entrées et sorties des bourgs et hameaux, le projet éolien 
sera très souvent visible ; dans la vallée de Luce, les vues seront cependant limitées par le 
relief. Depuis les façades de maisons d’habitation dans les hameaux présents dans le périmètre 
immédiat, les vues sont très souvent fermées, filtrées et/ou tronquées par la végétation des 
jardins privatifs ainsi que les bâtiments agricoles et corps de fermes.

• Depuis les axes routiers majeurs, le degré d’ouverture sur le paysage, en dehors des 
nombreux villages et des vallées, permet de longues vues.

• Il y a peu de fenêtres de co-visibilité potentielle avec des monuments historiques : celles-
ci se limitent au clocher de l’église de Caix et à l’église de Beaufort-en-Santerre.

Puis l’analyse des impacts a permis d’évaluer l’effet du projet éolien de Luce sur ces 
enjeux paysagers spécifiques du territoire de l’étude. 

• Concernant les inter-visibilités, conformément au SRE préconisant le développement 
éolien sur des pôles de densification, pour éviter le mitage et l’éparpillement  des éoliennes 
(pour ménager des fenêtres de respirations suffisantes dans le paysage), les éoliennes projetées 
s’inscrivent dans le prolongement du parc en exploitation  de Caix. 

• Il n’y pas d’impact paysager significatif sur les vallées en raison de la fermeture des vues 
depuis ces lieux intimes souvent densément boisés. Cependant, dans l’aire d’étude rapprochée, 
depuis la vallée de Luce, le projet peut-être visible en partie, lorsque le projet éolien est dans 
l’axe du val.   

• L’impact paysager depuis l’habitat est modéré sur la quasi totalité du territoire de l’étude, les 
vues étant arrêtées par le front bâti, depuis l’intérieur des bourgs,  limitées depuis les franges 
urbaines par les ondulations du relief et les fragments de haies bocagères enveloppant le 
tissu urbain. Cependant, dans l’aire rapprochée, aux entrées et sorties de plusieurs bourgs, la 
modification du paysage quotidien peut être importante pour les riverains, avec l’introduction 
de douze nouvelles éoliennes greffées sur les six du parc en exploitation de Caix. Par endroits 
(à Caix et Warvillers), l’impression d’encerclement peut être ressentie par l’importante 
augmentation de l’angle horizontal formé par les éoliennes. En outre, depuis Warvillers, la 
géométrie du projet est peu lisible (c’est le seul endroit), ce qui ajoute une certaine impression 
de confusion. Dans l’aire rapprochée, on ne recense aucun hameau ni aucune ferme isolé(e) 
depuis lesquels les vues pourraient être ouvertes vers le projet.  

• Dans les aires éloignée et intermédiaire, depuis les axes routiers qui parcourent ce territoire, 
l’ouverture des vues est séquentiellement limitée sur le territoire par les ondulations amples 
du relief, les quelques bois résiduels, des séquences de fermeture lors de la traversée des 
villages ou au passage des vallées griffant le plateau, mais la plupart du temps, sur le plateau 
du Santerre, les vues sont très ouvertes et le projet sera visible. Cependant, la présence du 
parc modifie peu, dans les aires éloignée et intermédiaire, le paysage existant (déjà marqué par 
l’énergie éolienne). Dans l’aire rapprochée en revanche, le projet éolien sera visible en totalité 
entre les villages depuis les départementales qui sillonnent cette portion de territoire autour 
du projet. De la même façon que pour la perception depuis l’habitat, le projet modifie plus 
ou moins la perception du paysage quotidien en fonction du degré d’augmentation de l’angle 
horizontal occupé par les futures éoliennes.

• L’étude des impacts a permis de révéler et de mesurer la présence de co-visibilités pressenties 
dans l’état initial. Sur l’ensemble des monuments historiques (sur cinquante trois repérés sur 
le territoire de l’étude), un seul possède des co-visibilités avec le projet éolien (il est localisé 
dans l’aire d’étude rapprochée). Il s’agit de l’église de Caix dont le clocher peut être aperçu en 
même temps que les éoliennes du projet. L’église de Beaufort-en-Santerre est préservée, c’est 
seulement depuis l’allée d’accès au château que des vues filtrées par les arbres permettent 
d’entrapercevoir, en hiver, le parc éolien en projet.        
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J . Annexes 1
Lexique des notions paysagères
CO-VISIBILITÉ - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010
La notion de «co-visibilité» est à reserver aux monument historiques. Le terme d’«inter-visibilité» s’applique au cas 
général de visibilité entre une éolienne et un site patrimonial ou des éléments de paysage. 

On parle de « co-visibilité » ou de « champ de visibilité » lorsqu’un édifice, est au moins en partie, dans les abords 
d’un monument historique et visible depuis lui ou en même temps que lui (l’édifice considéré ici sera l’éolienne).

CONFLIT D’ÉCHELLE / EFFET D’ÉCRASEMENT 
Effet engendré lors qu’une éolienne est implantée à proximité immédiate d’un élément prédominant dans le 
paysage préexistant  (silhouette d’un bourg, vallée, clocher d’église, monument, relief  marqué...). La prédominance 
visuelle de l’éolienne et sa hauteur entraînent un écrasement du relief  et des éléments verticaux du paysage.

HAUTEUR APPARENTE 
Comme pour tout élément du paysage, c’est l’angle vertical sous lequel une éolienne est perçue, mesurable en 
degrés. La hauteur apparente des éoliennes dépend de l’éloignement entre l’observateur et le parc éolien. Cette 
notion permet de mettre en relation les éléments composant le paysage (constructions, haies ou arbres, château 
d’eau, …) et les éoliennes en comparant leurs proportions dans le paysage depuis un point de vue spécifique.

IMPACT PAYSAGER 
Modification de la perception du paysage que peut entraîner le projet, que ce soit des paysages remarquables, 
réglementés ou  protégés, que des paysages ordinaires, du quotidien. L’appréciation de cet impact dépend d’un 
grand nombre de critères. L’impact d’un projet éolien sur un paysage peut être :

• Nul ou négligeable : les éoliennes sont invisibles ou à peine visibles et ne modifient pas les perceptions,
• Faible : le projet est visible mais de façon ponctuelle et peu marquante,
• Modéré : le projet est visible mais ne modifie par radicalement le paysage perçu,
• Moyen : le projet est visible, les éoliennes apparaissent comme nouveau motif  paysager,
• Fort : les éoliennes sont très visibles et créent un nouveau paysage, un paysage éolien. Elles dominent   
souvent les autres éléments paysagers.

INTER-VISIBILITÉ - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010
On parle d’inter-visibilité entre deux éléments paysagers (deux éoliennes, une éolienne et un élément du paysage, 
etc.) lorsque l’éolienne est visible depuis l’élément paysager, l’élément paysager est visible depuis l’éolienne ou 
encore que l’élément paysager et l’éolienne sont visibles dans le même champ de vision.

LIGNES DE FORCE 
Les lignes de force dans le paysage sont les lignes de fuite et de convergence, celles qui créent les perspectives. Ce 
peut être des lignes de crêtes, des linéaires de cours d’eau, de l’infrastructure routière, etc. Les croisements de ces 
lignes peut générer des points d’appel.

LISIBILITÉ  - Source Lynch
C’est la clarté du paysage, la facilité d’identifier ses éléments et de les structurer en un schéma cohérent. Cette clarté 
permet d’abord de s’orienter, grâce aux indications sensorielles et aux souvenirs, assurant ainsi la «sécurité émotive» 
des habitants. 

MESURES DE RÉDUCTION - Source Guide EIE - MEEDM 2010
Les mesures de réduction ou réductrices visent à réduire l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution ou 
de l’augmentation du nombre d’éoliennes, de la modification de l’espacement entre éoliennes, de la création 

d’ouvertures dans la ligne d’éoliennes, de l’éloignement des habitations, de la régulation du fonctionnement des 
éoliennes, de la plantation des haies limitant ainsi la vue des éoliennes, etc...

MESURES COMPENSATOIRES - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010 
Les mesures de compensation ou compensatoires visent à conserver globalement la valeur initiale des milieux, 
par exemple en reboisant des parcelles pour maintenir la qualité du boisement lorsque des défrichements sont 
nécessaires, en achetant des parcelles pour assurer une gestion du patrimoine naturel, en mettant en œuvre des 
mesures de sauvegarde d’espèces ou de milieux naturels, etc. Elles interviennent sur l’impact résiduel une fois 
les autres types de mesures mises en œuvre. Une mesure de compensation doit être en relation avec la nature de 
l’impact. Elle est mise en œuvre en dehors du site du projet.

MOTIF PAYSAGER 
Un motif  paysager est une composante du paysage qui résulte de l’action de l’homme et/ou de la nature. Un 
motif  paysager «motive» l’intérêt, par exemple une rivière, un clocher, etc. Les unités paysagères sont constituées 
de plusieurs motifs.

PATRIMOINE -  Code du Patrimoine
Ensemble des biens immobiliers ou mobiliers, relevant de la propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt 
historique, artistique, archéologique, esthétique, scientifique ou technique.

PAYSAGE -  Source Art. 1er Convention européenne du paysage (Florence)
Désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs 
naturels et/ou humains et de leurs interrelations. 

PERCEPTION - Source Tabarly et Doceul (ENS de Lyon, Dgesco)
Toute perception est la prise de conscience d’un objet par un sujet. C’est une réponse phénoménale à un stimulus 
qui se trouve influencée par le sujet lui-même. Au paysage - objet, le spectateur applique ses filtres, interprétations, 
symbolisations. 
«La description du paysage, surtout si elle est réussie, nous apprend bien plus sur son auteur que sur le paysage 
même. Elle dit un état d’âme plus qu’un état du lieu» Les mots de la géographie, R. Brunet.
Par ailleurs, le paysage est perçu de façons très diverses, selon le point de vue, l’échelle, le moment. Les perceptions 
artistiques du paysage (littérature, peinture, etc.) sont d’une infinie variété et évoluent en fonction des époques. 

REMARQUABLE -  Source Art. R.350-1 Code de l’Environnement 
Se dit des éléments de paysage qui attirent l’attention. Ce caractère remarquable « est notamment établi par leur 
unité et leur cohérence, ou encore par leur richesse particulière en matière de patrimoine ou comme témoins de 
modes de vie et d’habitat ou d’activités et de traditions industrielles, artisanales, agricoles et forestières » 

SATURATION VISUELLE - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010 
Le terme de saturation visuelle appliqué à la part de l’éolien dans un paysage, indique que l’on a atteint le degré au-
delà duquel la présence de l’éolien dans ce paysage s’impose dans tous les champs de vision. Ce degré est spécifique 
à chaque territoire et il est fonction de ses qualités paysagères et patrimoniales et de la densité de son habitat.
N.B : DANS LE PRESENT DOSSIER, on parle de ‘‘degré de saturation visuelle’’, cela concerne le rapport 
entre le nombre d’éoliennes et l’angle visuel horizontal ; il s’agit d’une considération relative et non pas absolue : 
considérer le degré de saturation visuelle ne signifie pas ipso facto qu’un seuil de saturation est atteint.

ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE (ZIP) 
La zone d’implantation potentielle est l’espace résiduel, une fois appliqué le recul de 500 mètres des habitations 
et des zones destinées à l’habitat, dans lequel est projetée la construction des éoliennes et les aménagements liés à 
leur fonctionnement (chemin d’accès, plateforme, poste de livraison, etc.).
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